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Dans le Bas-Rhin, le risque « inondation », c’est surtout :

➢ les inondations par crues liées au débordement
 de cours d’eau,

➢ les inondations liées à la remontée de nappe
     phréatique (Eurométropole).

Mais récemment de nombreux secteurs ont été Mais récemment de nombreux secteurs ont été 
touchés par des phénomènes de ruissellement pluvial:touchés par des phénomènes de ruissellement pluvial:
➢ des coulées d’eau boueuse,
➢ du ruissellement urbain.

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation
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Risque inondation en France = Premier risque naturel majeur 

importance des dommages ,  nombre de communes concernées, 

l’étendue des zones inondables et populations impactées (+17 

millions de personnes). 

 Cadre national : Plan de Prévention 

de Risques = Loi Barnier 1995

Inondations

(Directive UE 2007 «directive 

Inondation») 

 Cadre européen : Stratégie 

Nationale de Gestion des Risques 

d‘Inondation (� PGRI Rhin)

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation
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PPRI
grands objectifs du

augmenter la 
sécurité des 

populations

3

raccourcir fortement le 
délai de retour à la 

normale des territoires 
sinistrés

réduire le coût 

des dommages

Les

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation

Plan de Prévention du Risque inondation
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concevoir une politique 
d’aménagement qui intègre 

le risque d’inondation 

La finalité 
du PPRI

développer l’urbanisation 
en priorité en dehors des 

zones inondables

préserver les zones 
inondables (Zones 
d’expansions des 

crues ZEC)

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation
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Qu’est-ce qu’un PPRi ?

Élaboré par l’État, c’est le document principal en matière d’aménagement en zone 
inondable. 
➢ Il permet de délimiter et réglementer les zones inondables lors d’une forte crue, dite 

de référence.
➢ Il est composé d’un règlement et d’une cartographie associée qui s’annexent au 

document d’urbanisme de la ville

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation
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Le PPRI doit être compatible avec le PGRI
(Plan de Gestion des Risques d’Inondation District 
Rhin, approuvé le 30 nov. 2015) 

Les documents d’urbanisme doivent être 

compatibles avec le PGRI.

NB : En l’absence de PPRI, le PGRI préconise 
une interdiction de construire en zone inondable 

(sauf exceptions).

Le PPRI permet de nuancer ce principe.

PGRI

SCOT / PLU

SUP / PPRI

Le PPRi est une Servitude d’Utilité Publique

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation

Qu’est-ce qu’un PPRi ?
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 En France

PPR naturel :
+ de 12.000 
communes

(75% PPRI)

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation
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Les PPRi approuvés

dans le Bas-Rhin

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation
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Les PPRi en 

cours d’élaboration

dans le Bas-Rhin

I. Le PPRI, l’outil central de prévention du risque inondation
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II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

Les communes concernées 
par le risque inondation 
dans le Bas-Rhin 

➢ 328 communes  concernées 
par le risque inondation 

    (sur 517 communes, soit plus de 
     60 % des communes)

  
➢ 143 communes disposent    

aujourd’hui d’un document 
de prévention du risque 
inondation (PPRI, Art. R/111-
3 du CU)

➢ 130 communes concernées 
par une élaboration ou 
révision de PPRI
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Crue de décembre 1919 à Strasbourg : 
Reconstitution d’après des coupures de presse et cartes postales anciennes
et transposition à l’époque actuelle. Inondation moins grave qu’en 1882 !

Le Républicain 14/01/1920

II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

Les crues historiques sur le territoire
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Décembre 1919 à Reichshoffen : 
Le 24 décembre 1919, inondation de la rue de l'Etoile (collection W.K)
source : Bernard SChmitt http://reichshoffen.free.fr/Comple/index.html

Les crues historiques sur le territoire

II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin
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II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

1955
Les crues historiques sur le territoire
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19811970

II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

Les crues historiques sur le territoire



II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin
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Crue de la 
Bruche en 

1990 à 
Holtzheim

1990

II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

Les crues historiques sur le territoire
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1998

Zorn, Schwindratzheim, 1998

II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

Les crues historiques sur le territoire
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2010

Zorn, entre Hoerdt et Weyersheim, 09 décembre 2010

Confluence Moder et Zorn, Rohrwiller – Drusenheim
09 décembre 2010

II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

Les crues historiques sur le territoire
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2016

Romanswiller et Wasselonne,
07 juin 2016 (Source : DNA du 08 juin 2016)

Ebersheim et Muttersholtz ,
15 avril 2016 (Source : DNA du 21 avril 2016)

II. Le risque inondation : le risque naturel majeur dans le Bas-Rhin

Les crues historiques sur le territoire
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La définition des aléas : des études longues (2 ans environ) et complexes basées 
sur la crue de référence : 

la plus forte crue connue 
ou 

la crue centennale (1% de probabilité chaque année)  si elle est plus importante

Cartographie de l’aléa en plusieurs étapes :

➢  Étude topographique

➢  Étude hydrologique

➢  Étude hydraulique

 avec une prise en compte du risque engendré par la défaillance des digues

III. L’élaboration d’un PPRI
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Étude topographique

Données topographiques : campagne de levés topographiques par laser aéroporté (LIDAR)
pour l’élaboration d’un MNT (modèle numérique de terrain) + topo terrestre

 Exemple : Bruche et canal de la Bruche – Ernolsheim-sur-Bruche et Ergersheim (Vue 3D)

III. L’élaboration d’un PPRI
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Étude hydrologique

Déterminer des hydrogrammes (débits) de crue 
centennale (ou autres occurrences) des différents 
cours d’eau et de la concomitance des 
événements.

Analyse et historique statistique des débits de 
crues et de la pluviométrie (pluie, neige>)
observés sur le bassin versant.

Définition de scénarios hydrologiques pour une 
crue centennale (crue de référence du PPRi).

III. L’élaboration d’un PPRI
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  Étude hydraulique => simulation de l’écoulement de l’eau sur le bassin concerné
Modélisation informatique permettant de déterminer dans chaque maille les Cotes des 
Plus Hautes Eaux (CPHE),  les hauteurs d’eau et les vitesses d’écoulement

Exemple du bassin versant de la Moder :
Modélisation du bassin versant = représentation informatique de la topographie du lit mineur et du lit majeur 
ainsi que des ouvrages hydrauliques (1 000 tronçons - 190 000 mailles de 15m à 300m de cotés -160 
ouvrages hors digues)

III. L’élaboration d’un PPRI
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Rupture de digue à Eloie 
(Source : France 3 Régions, 30 décembre 2001)

Prise en compte du risque engendré par la défaillance 
des ouvrages (digues, infrastructures,F)
 

Inondations de l’Elbe à l’Est de 
l’Allemagne - rupture de digues (juin 2013)

Rupture de digues à Logelheim 
(Source : Dernières Nouvelles d’Alsace, avril 1983)

III. L’élaboration d’un PPRI

Effacements de certaines digues dans les modèles ou scénarios de ruptures localisés

Rupture de digue à Soufflenheim 
(30 décembre 2001)
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• L’aléa est caractérisé par les 
hauteurs d’eau et les 
vitesses d’écoulement 
pour la crue de référence.

• La qualification des aléas 
traduit le niveau de menace 
pour la vie humaine, en 
fonction des capacités 
physiques des personnes

III. L’élaboration d’un PPRI

L’aléa inondation
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Les 4 niveaux d’aléas 

III. L’élaboration d’un PPRI
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ALÉAS ENJEUX
(vulnérabilité)

RISQUE      x =

©  M
AYANE

Le risque inondation : croisement de l’aléa et des enjeux

III. L’élaboration d’un PPRI

Urbanisation, Activités, 
Infrastructures,  
équipements  sensibles 
ou stratégiques
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• En zone d’aléa fort ou très fort et à l’arrière des digues, interdire les 
nouvelles constructions 

•   En zone d’aléa faible ou moyen en milieu urbanisé, autoriser les 

nouvelles constructions à condition de prendre en compte le risque 

(prescriptions) et réduire la vulnérabilité des enjeux par des opérations sur le 

bâti existant

• En milieu non urbanisé, interdire les nouvelles constructions sauf 

exceptions (activités agricoles principalement) pour préserver les zones 

d’expansion des crues

III. L’élaboration d’un PPRI

Les grands principes réglementaires 
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III. L’élaboration d’un PPRI

Tableau de croisement des aléas et des enjeux



        DDT du Bas-Rhin 35

Le territoire 

©
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Y
A
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III. L’élaboration d’un PPRI
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L’aléa
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III. L’élaboration d’un PPRI
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Les enjeux
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Le zonage réglementaire

©
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L’élaboration d’un PPRi est une démarche initiée et menée par l’État, car il :

➢    est garant de la sécurité publique

➢    dispose des compétences humaines, techniques, financières et juridiques 
pour garantir cette sécurité et peut coordonner l’action de tous les 
acteurs

➢    est garant de l’équité et de l’égalité du citoyen par rapport à cette     
protection

➢    est garant de la cohérence de cette politique sur le territoire national

III. L’élaboration d’un PPRI
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Une démarche à expliquer et à partager avec tous les acteurs du territoire:
• les collectivités et leurs élus
• les particuliers
• les entreprises
• les agriculteurs
• tous les partenaires et acteurs investis dans la prévention des risques    
  d'inondation

➔ nécessité de réaliser un travail important de pédagogie, d’explications et 
de communication.

Ce travail est à mener tout au long de la procédure pour:

• lever les oppositions

• faire prendre conscience de l’utilité de la démarche

• assurer une bonne prise en compte du risque inondation 

III. L’élaboration d’un PPRI
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Les principaux obstacles à lever :

➢ l’absence de mémoire des événements passés (« on n’a jamais vu d’eau 

ici !») et la remise en cause de l’utilité du PPRi (« pourquoi régir un événement 

qui n’a aucune chance de se produire ? »)

    Développer la « culture du risque inondation »

➢ pour les collectivités, plus particulièrement les communes c’est l’avenir du 
territoire qui est en jeu (projets d’extensions, maintien et accueil d’activités 
économiques>)

Expliquer que le PPRi n’est pas qu’une contrainte supplémentaire mais un 
outil pour concilier le risque existant et l’aménagement du territoire

 

III. L’élaboration d’un PPRI
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Des étapes régulières d’information, d’association, de concertation des 
collectivités et de divers organismes, ainsi que celle du public, tout au long de 
la procédure d’élaboration du PPRI (CE) :

➢ un arrêté prescrivant l’élaboration du PPRI (publicité, 3 ans + 18 mois),

➢ des réunions des collectivités et organismes associés à l’élaboration du PPRI

➢ des réunions publiques pour informer le public de l’avancement du dossier          
   (aléas, enjeux, règlement et zonage)

➢ une consultation officielle des collectivités et organismes associés

➢ une enquête publique

➢ une adaptation du projet pour tenir compte des avis et remarques 

➢ un arrêté d’approbation (publicité, SUP...).

III. L’élaboration d’un PPRI
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IV. Les effets du PPRi

Sur les constructions nouvelles en zone inondable:
le PPRi réglemente l’implantation et la réalisation des constructions 
nouvelles

Sur les constructions existantes en zone inondable:
le PPRi impose des mesures de réduction de la vulnérabilité 
des constructions existantes

le montant de travaux obligatoires imposés par le PPRi sur le bâti 
existant est limité à 10 % de la valeur vénale du bien
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Les mesures de protection des populations 

Réaliser un diagnostic de vulnérabilité des bâtiments
Quel niveau atteint l’eau dans ma maison en crue centennale ?

• Auto-diagnostic pour les logements des particuliers,

• Diagnostic plus complet pour les établissements sensibles, les 
entreprises, les parcs de stationnement collectifs, les activités 
culturelles, sportives ou de loisirs.

Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants :

IV. Les effets du PPRi
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Créer des zones refuges

Exemples de zone refuge (non exhaustifs)

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants :
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Mettre en place des dispositifs d’étanchéité temporaires et amovibles

Limiter temporairement la pénétration de l’eau dans le bâtiment

Situation initiale : l’eau pénètre par 
les portes et entrées d’air

Batardeau de porte et couvercle d’entrée d’air 
limitant la pénétration de l’eau

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants :
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Prévenir la flottaison d’objets et l’épandage de produits polluants
Mesures relatives aux cuves et au stockage, notamment de matières dangereuses

Cuve soulevée par l’eau
Source : MEDD-DPPR – Inondations à Bellegarde – décembre 2003 

Renforcement du support 
et de l’ancrage de la cuve

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants :
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Protéger les circuits électriques
Prévenir tout risque d’électrocution et préserver le circuit électrique 
> facilite le retour à la normale

Dégradation d’un coffret de 
branchement extérieur

Principe de séparation des installations 
électriques situées au-dessus et en-
dessous du niveau des CPHE

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants :
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Prévenir les dommages dus aux réseaux d’eaux usées et pluviales 
Éviter les remontées d’effluents dans les bâtiments

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants :
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Matérialiser l’emprise des piscines
Éviter les noyades accidentelles

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants :
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Élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
Déterminer les mesures de protection des personnes et 
se préparer à la gestion de crise

• Élaborer un PCS (délai de 2 ans)
• Réviser le PCS existant (délai de 5 ans)

Le PCS comporte le Document d’Information Communal 
sur les RIsques Majeurs  (DICRIM)

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Obligations légales incombant à la commune :
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Informer les citoyens

Développer les comportements adéquats en cas de crise

• Information périodique (le Maire doit informer la 
population au moins une fois tous les deux ans par 
des réunions publiques communales ou tout autre 
moyen approprié)

•  Information permanente (sur le risque d’inondation et 
le rappel des consignes de sécurité prévues au 
DICRIM)

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Obligations légales incombant à la commune :
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Poser des repères de crues
Pour entretenir la mémoire du risque

IV. Les effets du PPRi

Les mesures de protection des populations 

Obligations légales incombant à la commune :
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Les effets du PPRi en matière d’assurance

L’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (art. L.125-1 à 

L.125-6 du Code des assurances) est fixée sur le principe de solidarité 

nationale.

IV. Les effets du PPRi
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Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) 
ou Fonds « Barnier »

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM ou « Fonds Barnier ») a 
été créé par la loi du 2 février 1995. Il est financé par prélèvement sur la surprime CatNat, 

versée dans le cadre de tous les contrats d’assurance.

Ce fonds :

➢  intervient dans l’indemnisation des catastrophes naturelles

➢ subventionne différentes mesures de prévention individuelles ou collectives telles 
que des expropriations, des acquisitions amiables, des programmes d’action et de 

prévention des inondations (PAPI), des études et travaux de mise en conformité aux 
PPR, etc.

IV. Les effets du PPRi
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Financement des obligations imposées par le PPR aux particuliers ou entreprises

Type de travaux Taux maximum

À usage d’habitation Études et travaux de réduction de la 
vulnérabilité

40 % *

À usage professionnel (moins 
de 20 salariés)

Études et travaux de réduction de la 
vulnérabilité

20 % *

* dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du PPR

IV. Les effets du PPRi

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) 
ou Fonds « Barnier »
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Financement de certaines études et certains travaux pour les collectivités

IV. Les effets du PPRi

Type de travaux Taux 
maximum

PPRi approuvé

Études 50 % 

Travaux, ouvrages et équipements 
pour la prévention 50 % 

Travaux, ouvrages et équipements 
pour la protection 40 % 

PPRi prescrit

Études 50 % 

Travaux, ouvrages et équipements 
pour la protection 40 % 

Travaux, ouvrages et équipements 
pour la protection 20 % 

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) 
ou Fonds « Barnier »



Tous les PPRI approuvés et ceux en cours 
d’élaboration sont disponibles sur

Et pour plus d’informations sur les PPRi du Bas-Rhin...
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Merci de votre attention


